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ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 4, insérer la phrase suivante :

« Les projets d’avenir agricoles doivent permettre de renforcer la souveraineté alimentaire, en 
améliorant la production dans les filières où le taux d’auto-approvisionnement est insuffisant et en 
privilégiant les projets les moins dépendants des importations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe LFI considère que si le gouvernement souhaite que notre pays « reconquière » sa 
souveraineté alimentaire, il convient alors de privilégier des projets d’avenir agricole pertinents, 
c’est-à-dire qui répondent en priorité aux attentes et aux besoins des consommateurs français, qui 
permettent d’améliorer le taux d’auto-approvisionnement et qui ne sont pas dépendants 
d’importations dans leur mode de production.

Ainsi, en 2022, la France importait plus de 80 % de ses engrais, dont une large partie est utilisée 
pour abonder les cultures destinées à l’alimentation animale. De même, 75 % des tourteaux utilisés 
pour l’élevage sont importés. 95 % du soja utilisé en alimentation animale, particulièrement dans les 
filières intensives, sont importés, soit 3 millions de tonnes chaque année.
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La France est également une grande importatrice d’engrais azotés, à tel point que dans un rapport 
du gouvernement du mois de mars 2024, consacré à l’évaluation de la souveraineté agricole et 
alimentaire de la France, les auteurs s’inquiétaient que « la France importe plus de 80% de ses 
engrais, dont une large part provient de pays en dehors de l’Union européenne, créant une double 
dépendance : aux pays tiers et aux énergies fossiles (qui servent à fabriquer les engrais minéraux) ».


